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1. Le CIUSSS Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal

 CIUSSS 

 Fusion de différents établissements de santé (Loi 10)

 Mission régionale dont la Direction régionale de santé publique, 
Programme de soutien aux organismes communautaires

 Mission des services de premières lignes (CLSC) 

 La responsabilité populationnelle à l’égard de la 
population de deux territoires de RLS

 Sud-Ouest-Verdun 

 Jeanne-Mance

 En lien avec les arrondissements suivants  : Sud-Ouest, 
Verdun, Ville-Marie et Plateau Mont-Royal



2. Un enjeu prioritaire en CLSC

 Un enjeu de santé et de bien-être présent dans tous 
types de consultation

 Références aux banques alimentaires, cuisines 
collectives, etc.

 Plan d’action local de santé publique 2010-2015 

 Soutien aux organismes communautaires

 Soutien aux initiatives, marché, épiceries solidaires, etc.



2.1. Un défi quotidien pour les personnes

 Personnes en situation de pauvreté

 Personnes vivant seules

 Aînés vivant seuls

 Familles monoparentales

 Ménages locataires (plus de 30% au loyer)

 Personnes en situation de marginalité

 Personnes vivant des problématiques de santé

UN DÉFI POUR LES ORGANISMES 



2.2. Un déterminant de la santé

 Réduction des inégalités sociales de santé

 Lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale

 Capacité physique, psychique et sociale d’agir

 Facteur de développement des personnes, des familles 
et des communautés



3. Le droit à l’alimentation

 Un droit fondamental international

 Le Canada partie prenante

 Éléments clés

 La disponibilité

 L’accessibilité

 Le caractère adéquat

LE CPA, UNE OPPORTUNITÉ DE GARANTIR 

LE DROIT À L’ALIMENTATION



4.1. Recommandations : le rôle

 Droit à l’alimentation : pierre angulaire 

 L’accès: un défi pour de nombreuses personnes en 
situation de vulnérabilité

 Orienté vers l’action 

 Prise en compte des enjeux locaux

 Accès physique et économique des quartiers

 En appui aux solutions qui émergent des milieux 



4.2. Recommandations: un modèle hybride

 Modèle hybride

 Volonté politique d’agir sur la reconnaissance du droit à 
l’alimentation 

 Contribution des partenaires du système alimentaire 
montréalais

 Juste équilibre entre les parties prenantes



Un modèle hybride, efficace

 Point de vue citoyen

 Diversité des réalités locales

 Développement de bas en haut

 Transparence démocratique

 Renouvellement du leadership



4.3. Recommandations : le rattachement

 Conseil d’agglomération de Montréal 

 Refléter la diversité des enjeux

 Prolongement aux arrondissements et villes de 
l’agglomération

 Financement public 



4.4. Recommandations : la valeur ajoutée

 Mobilisation forte pour le droit à l’alimentation dans un 
contexte de lutte à la pauvreté 

 Rôle d’influence sur les politiques

 Actions et objectifs communs plutôt qu’en silo

 Leadership politique

 Pas de modèle unique à l’échelle montréalaise

 Pérennité des actions

 Accès à l’alimentation pour les personnes en situation de 
vulnérabilité



5. Notre contribution au CPA

 Connaissance fine des besoins de la population et des 
dynamiques locales

 Soutien aux organismes et initiatives

 Soutien à l’émergence de stratégies reflétant les réalités 
des milieux

 Être partie prenante des CPA des arrondissements



6. Conclusion

 Alimentation au cœur du quotidien des gens

 Pour relever le défi,  réponses concrètes près des gens, 
dans les quartiers

 Un CPA orienté vers le soutien aux communautés locales


